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Algerie, Gu.vane, Republique-Unie de Tanzanie et Yougoslavie : projet 
de resolution 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite consultatif de la fonction publique inter
nationale 1/ et le rapport du Secretaire general 2/, ainsi que le rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et budge+.aires }/, 

Decide que, avec effet a compter du ler janvier 1975 : 

a) Les traitements de base nets des administrateurs et fonctionnaires de 
rang superieur seront augmentes de 6 p. 100; 

b) L'indemnite pour charges de famille versee pour un enfant a charge aux 
administrateurs et fonctionnaires de rang superi~ur sera portee de 300 a 450 dollars 
par an; et 

c) Les taux de l'indemnite d'affectation seront revises comme le recommande 
le Comite consultatif de la fonction publique internationale au paragraphe 61 de son 
rapport. 
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